
DÉCHETTERIEDÉCHETTERIE
Modalités d’entréeModalités d’entrée

A PARTIR DU  15 AVRIL 2026,
 PAS D’ENTRÉE EN DÉCHETTERIE 

SANS  VIGNETTE  SUR LE PARE-BRISE !

Lors de votre passage en déchetterie 
ou lors des permanences au siège de Terre d’Auge, 
entre le 30 mars et le 15 avril : 
•	 Les lundis de 15h à 17h 
•	 Les mercredis de 10h30 à 12h30
•	 Les vendredis de 15h à 17h

Merci de vous présenter avec : 
•	 Votre pièce d’identité d’identité 
•	 La carte grise du véhicule concerné
•	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois

Comment obtenir une vignette ?

Qui est concerné ?
Tous les usagers, particuliers et professionnels.

Communauté de communes Terre d’Auge
9 rue de l’hippodrome 14130 Pont l’Evêque
accueil@terredauge.fr | 02 31 65 04 75

L’intégralité du 
règlement est consultable 

sur terredauge.fr


